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Erwägungen

E. 1
Le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai prescrits (art.
385 al. 1 et 396 al. 1 CPP), concerner une ordonnance sujette à recours auprès de la
Chambre de céans (art. 393 al. 1 let. a CPP) et émaner de la plaignante qui, partie à la
procédure (art. 104 al. 1 let. b CPP), a qualité pour agir, ayant un intérêt juridiquement
protégé à la modification ou à l'annulation de la décision querellée (art. 382 al. 1 CPP).

E. 2
La recourante reproche au Ministère public de ne pas être entré en matière sur sa plainte.

E. 2.1
À teneur de l'art. 310 al. 1 let. a CPP, le ministère public rend immédiatement une
ordonnance de non-entrée en matière s'il ressort de la dénonciation ou du rapport de police
que les éléments constitutifs de l'infraction ou les conditions à l'ouverture de l'action pénale
ne sont manifestement pas réunis. Conformément à cette disposition, la non-entrée en
matière est justifiée lorsque la situation est claire sur le plan factuel et juridique. Tel est le
cas lorsque les faits visés ne sont manifestement pas punissables, faute, de manière certaine,
de réaliser les éléments constitutifs d'une infraction, ou encore lorsque les conditions à
l'ouverture de l'action pénale font clairement défaut. Au stade de la non-entrée en matière,
on ne peut admettre que les éléments constitutifs d'une infraction ne sont manifestement pas
réalisés que lorsqu'il n'existe pas de soupçon suffisant conduisant à considérer un
comportement punissable ou lorsqu'un éventuel soupçon initial s'est entièrement dissipé.
Les indices relatifs à la commission d'une infraction impliquant l'ouverture d'une instruction
doivent être importants et de nature concrète. De simples rumeurs ou de simples
suppositions ne suffisent pas. Le soupçon initial doit au contraire reposer sur une base
factuelle plausible, laissant apparaître la possibilité concrète qu'une infraction ait été
commise (ATF 141 IV 87 consid. 1.3.1; arrêts du Tribunal fédéral 6B_488/2021 du 22
décembre 2021 consid. 5.3; 6B_212/2020 du 21 avril 2021 consid. 2.2; 6B_196/2020 du 14
octobre 2020 consid. 3.1).

E. 2.2
Se rend coupable de violation de domicile (art. 186 CP) quiconque, d’une manière illicite et
contre la volonté de l’ayant droit, pénètre dans une maison, dans une habitation, dans un
local fermé faisant partie d’une maison, dans un espace, cour ou
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au mépris de l’injonction de sortir à lui adressée par un ayant droit.

E. 2.3



L’art. 143bis al. 1 CP réprime, sur plainte, quiconque s'introduit, sans droit, au moyen d'un
dispositif de transmission de données, dans un système informatique appartenant à autrui et
spécialement protégé contre tout accès de sa part.

E. 2.4
En l'espèce, point n'est besoin d'examiner si la plainte est tardive, compte tenu de ce qui
suit. La recourante soutient qu'un ou des individu(s) se seraient introduits de manière indue
dans le système de surveillance installé chez elle et auraient également pénétré dans son
domicile, à son insu. Aucun des éléments matériels qu'elle produit à cet égard n'est
susceptible d'étayer ses soupçons. Des photographies d'objets "légèrement déplacés" et des
enregistrements audio – dans "une bâtisse" – de bruits de porte qui se ferme ou s'ouvre ne
sont pas suffisants pour fonder une quelconque prévention pénale. S'agissant des
défaillances du système de sécurité, rien ne permet de conclure qu'elles seraient dues à une
intervention humaine et volontaire. Pour le surplus, le litige sur ce volet relève du droit
contractuel.

E. 3
Justifiée, l'ordonnance querellée sera donc confirmée. Le recours, qui s'avère infondé,
pouvait d'emblée être traité sans échange d'écritures, ni débats (art. 390 al. 2 et 5 a contrario
CPP).

E. 4
La recourante sollicite l'assistance judiciaire gratuite pour la procédure de recours.

E. 4.1
À teneur de l'art. 136 al. 1 let. a CPP, la direction de la procédure accorde entièrement ou
partiellement l'assistance judiciaire à la partie plaignante pour lui permettre de faire valoir
ses prétentions civiles lorsqu'elle ne dispose pas des ressources suffisantes et que l'action
civile ne paraît pas vouée à l'échec. L'assistance judiciaire comprend, notamment,
l'exonération des frais de procédure (art. 136 al. 2 let. b CPP).

E. 4.2
La cause du plaignant ne doit pas être dénuée de toute chance de succès. L'assistance
judiciaire peut être refusée lorsqu'il apparaît d'emblée que la démarche est manifestement
irrecevable, que la position du requérant est juridiquement infondée (par exemple en raison
du dépôt tardif de la plainte ou d'une infraction ne protégeant pas les intérêts privés) ou si la
procédure pénale est vouée à l'échec, notamment lorsqu'une ordonnance de non-entrée en
matière ou de classement doit être rendue (arrêt du Tribunal fédéral 1B_49/2019 du 20 mai
2019 consid. 3.1).

E. 4.3
En l'occurrence, le recours étant complet, la demande de la recourante ne pouvait porter que
sur l'exonération des frais de procédure.
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force est de retenir que le recours était voué à l'échec pour les motifs exposés plus haut, de
sorte que les conditions pour l'octroi de l'assistance judiciaire ne sont pas remplies. La
demande sera, partant, rejetée.

E. 5



La recourante, qui succombe, supportera les frais envers l'État, fixés en intégralité à CHF
600.- (art. 428 al. 1 CPP et 13 al. 1 du Règlement fixant le tarif des frais en matière pénale,
RTFMP; E 4 10.03). Le refus d'octroi de l'assistance juridique gratuite est, quant à lui,
rendu sans frais (art. 20 RAJ). * * * * *
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